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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

C.Électronique:  ltremblay@pouliotmercure.com
Montréal, le 12 juin 2003

PAR COURRIEL ET PAR COURRIER

ME VÉRONIQUE DUBOIS

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria

Bureau 2.55, 2e étage

Montréal, (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
Ajustement des tarifs de Gazifère Inc.



Dossier :  R-3489-2002



Notre dossier :  103917 – 88,849

_______________________________________________________

Chère Consoeur,

Conformément à la procédure allégée approuvée dans la décision D-2002-289 quant aux ajustements subséquents des tarifs de Gazifère Inc., la présente a pour but d’informer la Régie et les intervenants reconnus qu’Enbridge Gas Distribution Inc. (« Enbridge ») a déposé la requête EB‑2003-0126 devant la Commission de l’énergie de l’Ontario (« OEB ») le 28 mai 2003.

Le coût de service de Gazifère Inc. découlant de cette requête demeurera inchangé suite à la décision à venir de l’OEB. Cependant, suite à cette requête, Gazifère demande un ajustement du coût du gaz de 4,08¢/m3 pour les clients en achat/revente et de 1,90¢/m3 pour les clients en service de transport qui devra être facturé pour tous les volumes de gaz vendus ou livrés durant la période du 1er juillet au 31 décembre 2003, le tout en remplacement du 4,57¢/m3 pour la période du 1er avril 2003 au 30 septembre 2003 approuvé dans le cadre de l’ajustement de tarifs de Gazifère Inc. du 1er avril 2003.

La requête d’Enbridge ainsi que les pièces pertinentes au soutien de la présente demande d’ajustement vous seront transmises directement par notre cliente en sept (7) exemplaires.

Tout commentaire à l’égard des présentes doit être adressé à la Régie, avec copie à Gazifère Inc., au plus tard le 18 juin 2003 à 15:00hres et ce, afin d’assurer une implantation en temps opportun des ajustements faisant l’objet de la présente demande.  Par ailleurs, Gazifère Inc. demande à la Régie de lui faire connaître sa position à l’égard de la présente demande au plus tard le 23 juin 2003.

Les ajustements seront effectués conditionnellement à l’octroi de cette requête par l’OEB et Gazifère Inc. s’engage à déposer la décision de l’OEB auprès de la Régie dès réception.

Veuillez agréer, chère Consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

POULIOT MERCURE, s.e.n.c.

Louise Tremblay

LT/nn

p.j.

c.c. :

Procureurs des intervenants au dossier R-3489-2002 (par courriel)



Me Nicolas Plourde (ACIG)

Me André Turmel (FCEI)



Me Éric Couture (GRAME)

Me F. Jean Morel (Hydro-Québec)



Me Yves Fréchette (OC/ACEF de l’Outaouais



Me Pierre Tourigny (RNCREQ)

	Cassels Pouliot Alexander Noriega
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